
s

 

le

e
r
a

s

 
n

 

u
n

a
d
i

n
e
a

t

e

ent
n
ou
lus
nt
ient
n a
et

, les
tés
n

 la
eau
x
.

re
nt
E
u

que
e

Recommandations canadiennes pour
la qualité des eaux : protection des
utilisations de l’eau à des fins agricoles

ATRAZINE
atrazine est un herbicide sélectif de prélevée 
de postlevée utilisé pour lutter contre le
mauvaises herbes dicotylédones et graminé

annuelles dans le maïs, le sorgho, l’asperge, le gazon
canne à sucre destinée aux applications forestières
l’ananas (WSSA, 1983).

La dégradation de l’atrazine dans le sol est attribuable
l’activité microbienne, la désalkylation en constituant 
principal mécanisme (Ghassemi et coll., 1981). L
désalkylation biologique coïncide avec l’hydrolys
chimique, ce qui favorise le clivage de la structu
cyclique et entraîne une dégradation microbienne tot
(Goswami et Green, 1971).

L’hydrolyse chimique de l’atrazine en hydroxyatrazine e
une voie importante de dégradation de l’atrazine da
le sol. Le pH du sol a une incidence appréciable sur
vitesse d’hydrolyse. On a évalué la demi-vie de l’atrazi
à 95 à 165 jours, à 145 à 350 jours et à 3 à 5 a
respectivement, pour des pH de 4, 7 et 8 (Armstrong
coll., 1967). Des études sur l’hydrolyse chimique d
l’atrazine en solution aqueuse d’acide fulvique, ten
pour principale fraction organique soluble des solutio
de sol, ont révélé que la demi-vie était fonction de 
concentration d’acide fulvique, du pH et de l
température d’incubation. On a obtenu une demi-vie 
742 jours avec une solution neutre à faible concentrat
d’acide fulvique (0,5 mg·mL-1 ) incubée à 25 ºC. On a en
revanche observé une demi-vie de 0,51 jour avec u
solution présentant une concentration d’acide fulvique 
5,0 mg·mL-1  et un pH de 2,4 incubée à 60 ºC (Khan
1978).

L’adsorption est un autre facteur qui influe sur la vites
d’hydrolyse de l’atrazine, la demi-vie de l’atrazine éta
inversement proportionnelle à l’adsorption (Burkhard 
Guth, 1981). L’adsorption varie en fonction de l
composition de l’argile et de la matière organique ain
que de la température et du pH. On a observé que
valeur Kd (rapport de la quantité adsorbée et de la quan
en solution à l’équilibre) pour la 1,2,3-triazine e
l’échangeur était relativement constante à d
concentrations de 2 à 20 mg·kg-1  (Talbert et Fletchall,
1965). En outre, la réaction d’adsorption s’équilibrait e
moins d’une heure. Une augmentation de la températ
ou une élution à l’eau renversaient l’adsorption d
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l’atrazine. Une température et un pH élevés réduisai
l’adsorption du produit. L’adsoption variait en raiso
directe de la concentration de matières organiques 
d’argile, les matières organiques étant sensiblement p
adsorbantes que l’argile. Harris et Warren (1964) o
également signalé que les matières organiques adsorba
plus de résidus d’atrazine que de matières minérales. O
constaté que la désorption de l’atrazine était lente 
incomplète dans les sols organiques.

Pour de plus amples renseignements sur les usages
concentrations dans l’environnement et les proprié
chimiques de l’atrazine, consulter le feuillet d’informatio
sur ce produit au chapitre 4 des Recommandations
canadiennes pour la qualité de l’environnement.
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Élaboration des recommandations pour la
qualité des eaux

On a adopté comme recommandation provisoire pour
qualité des eaux concernant la teneur en atrazine de l’
d’irrigation la recommandation pour la qualité des eau
établie par l’Environmental Protection Agency des É.-U
(USEPA, 1977). Quant à la recommandation provisoi
pour la qualité des eaux à l’égard de l’eau d’abreuveme
du bétail, elle a été fixée selon le protocole du CCM
pour la protection des utilisations agricoles de l’ea
(CCME, 1993).
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Eau d’irrigation

Une étude menée en Saskatchewan a montré 
lorsqu’on appliquait de l’atrazine à des fins d

Tableau 1. Recommandations pour la qualité des eaux
établies pour l’atrazine aux fins de la protection
des utilisations agricoles de l’eau (USEPA 1977;
CCME, 1989).

Utilisation Recommandation (µg·L-1 )

Eau d’irrigation 10*

Eau d’abreuvement du
bétail

  5*

*
Recommandation provisoire.
ent
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désherbage, en septembre, dans des canaux d’irriga
asséchés, à raison de 22,4 kg·ha-1 , on décelait l’été suivant
des résidus d’atrazine dans l’eau d’irrigation. Les eaux 
s’accumulaient initialement dans les canaux en ju
présentaient une concentration moyenne d’atrazine 
240 � 100 µg·L-1 . Des échantillons supplémentaires d’ea
prélevés au cours de la première irrigation de la sai
affichaient une concentration moyenne de 45 � 20 µg·L-1 .
Deux ans plus tard, on mesurait encore dans les eaux
canaux d’irrigation une concentration d’atrazine de 19�

 2 µg·L-1  (Smith et coll., 1975). Les auteurs ont conc
que les eaux des deux premiers remplissages des ca
d’irrigation ne doivent pas être utilisées à des fi
d’irrigation.

Faute de données suffisantes, il est possible d’ado
provisoirement la recommandation canadienne pour
qualité des eaux concernant la teneur en atrazine de l
d’irrigation formulée par l’Environmental Protection
Agency des É.-U. (USEPA, 1977), qui est de 10 µg·-1

(CCME, 1989).
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Eau d’abreuvement du bétail

Un examen des données toxicologiques a révélé q
l’ingestion d’atrazine n’est pas très néfaste pour le
oiseaux, la CL50 variant entre 700 mg·kg-1  pc dans le
canard colvert (Ghassemi et coll., 1981) et 19 650 mg·k-1

pc dans le colin de Virginie (WSSA, 1983) pour de
expositions de 5 à 8 jours. Bien que des concentratio
importantes d’atrazine aient été décelées dans le tis
adipeux abdominal du poulet après cessation 
l’exposition, cet animal s’est révélé capable d
métaboliser l’atrazine selon au moins deux voie
distinctes : N-désalkylation au groupe éthylamine 
hydrolyse du chlore lié à la structure cyclique (Khan 
Foster, 1967).

Les résultats des études disponibles indiquent q
l’atrazine est faiblement toxique pour les mammifère
Les doses orales aiguës simples variaient en
1400 mg·kg-1  pc (Hayes, 1982) et 5100 mg·kg-1  pc (Geigy
Agricultural Chemicals, 1971b) pour les rats et les sour
Avec des injections intrapéritonéales, la toxicité éta
nettement plus élevée, la DL50 s’établissant à 125 mg·kg-1

(Hayes, 1982). On a déterminé que la dose létale po
l’ingestion d’atrazine par les bovins correspondait à de
doses de 250 mg·kg-1  administrées dans une période d
24 heures (Palmer et Radeleff, 1964). Des doses p
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faibles entraînaient une intoxication réversible (Kobel e
coll., 1985).

L’administration orale régulière de doses de 100 mg·kg-1

(21 jours) et de 760 mg·kg-1  (4 semaines) n’a pas eu
d’effets néfastes sur les bovins. Les brebis, cependa
succombaient dans les 36 à 60 jours à des dos
quotidiennes de 30 mg·kg-1  (Binns et Johnson, 1970). La
toxicité liée aux autres voies d’exposition (pénétratio
percutanée et inhalation) est sensiblement inférieure
celle qu’on attribue à l’ingestion (Geigy Agricultural
Chemicals, 1971a, 1971b).

On a étudié la mutagénicité de l’atrazine au moyen d’un
vaste gamme de systèmes microbiens, animaux 
végétaux. En général, ces études n’ont révélé auc
pouvoir mutagène de l’atrazine, tant en présence qu’
l’absence d’activation métabolique par des systèm
animaux (U.S. Department of Agriculture, 1984).

Les données toxicologiques existantes pour les oiseaux
les mammifères indiquent que l’atrazine n’est pas trè
toxique pour le bétail. Il importe de souligner que dan
toutes les études examinées, on a administré des alime
traités à l’atrazine ou des doses orales de ce produit (p
gavage) pour exposer les animaux par la voie du tu
digestif. Dans aucune étude a-t-on utilisé de l’ea
d’abreuvement traitée à l’atrazine. En l’absence d
données suffisantes, on a suivi la méthode du CCM
(1993) qui consiste à adopter la recommandatio
applicable aux réserves d’eau potable destinée à 
consommation humaine (Santé Canada, 1996). On a ai
établi à 5 µg·L-1  la recommandation provisoire pour la
qualité des eaux relativement à la teneur de l’ea
d’abreuvement du bétail en atrazine (CCME, 1989; mise
jour, 1998).
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